Association pour le Bien-Etre des Sourds


L’Association pour le Bien-Etre des Sourds a été créée le 5 juillet 1968 avec pour but : 

(D’aider, d’éduquer et de former dans la mesure du possible les mal-entendants de Maurice

(De les aider à recevoir des soins médicaux et de trouver un emploi décent

(De construire et de gérer des écoles, des centres ou autres internats jugés nécessaires par l’Association

(De gérer et de propager toutes informations jugées utiles et nécessaires dans le but de soulager et de prévenir la surdité

L’Association gère l’école qui accueille le projet Surdinet. Cette école compte à son effectif 67 enfants âgés de 3 à 16 ans. Les groupes se divisent en 8 classes distinctes qui fonctionnent sur les corpus de l’Université de Cambridge en Grande-Bretagne : 

(pré-primaire

(standard 1

(standard 3

(standard 4 (deux classes)

(standard 5

(standard 6

(pré-vocationnel (section spécialisée pour l’apprentissage d’un métier)

En tout ce sont 10 enseignants qui accompagnent chaque jour, avec patience et volonté, les enfants dans la voie de l’apprentissage.

L’école fait également office d’internat pour 18 élèves, qui sans cette possibilité, ne pourraient pas bénéficier de l’enseignement offert.

L’Association reçoit l’aide de l’état et de nombreuses institutions caritatives pour remplir ses objectifs et apporter aux enfants sourds de l’île  l’enseignement et l’attention dont ils ont besoin.

Il est à noter que la majorité des élèves appartiennent à la catégorie des sourds-profonds.  
Le projet se déroule principalement dans la salle informatique de l’école qui possède 10 ordinateurs, dont deux très récents et un scanner apportés par Surdinet, pour aider les enseignants à la création de leurs propres supports pédagogiques.

Cette salle  est un lieu apprécié par les élèves qui peuvent dessiner et jouer tout en découvrant l’informatique. Les postes sont également connectés à Internet.

Le centre pour malentendants, installé dans les mêmes locaux que l’école, dispense différents services tels que : 

(Examens audiométriques par des personnes qualifiés

(Appareillage à l’aide de prothèses auditives appropriées

(Conseils pratiques aux parents

(Un laboratoire pour la fabrication d’embouts sur mesure individuelle

(Un atelier pour la réparation de prothèses auditives
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